
 

 

 

Le Document Unique (DU) est la transcription des résultats de l’évaluation des risques professionnels de votre 
entreprise. Il n’existe pas de modèle prédéfini. 

 

 

 Améliorer les conditions de travail et réduire 
les atteintes à la santé des travailleurs. 

 Améliorer le dialogue social en impliquant les 
instances représentatives du personnel et 
l’ensemble des travailleurs dans la démarche. 

 Favoriser l’épanouissement professionnel et la 
montée en compétence des collaborateurs. 

 Améliorer l’image de l’entreprise. 

 Répondre aux attentes des différents acteurs 
internes et externes de l’entreprise. 

 

 Améliorer les performances de l’entreprise : la 
prévention des risques professionnels est une 
démarche économiquement rentable ! 

 

 Réduire les coûts des Accidents du Travail et 
Maladies Professionnelles (AT/MP). 

 

 Respecter la réglementation : le DU est une 
obligation pour toutes les entreprises du 
secteur public et privé, dont seul l’employeur est 
responsable. Ne pas rédiger votre DU, ou ne pas 
le mettre à jour au moins une fois par an, vous 
expose à des sanctions financières. 

 

  

Le Document Unique d’évaluation 

des risques professionnels 

 

Ses enjeux : 

 

Une démarche en 4 étapes : 

 
2. Identifier les risques 

Par unité de travail, et en se référant au travail 

réel, dépister les situations pouvant entraîner 

un dommage sur la santé physique et/ou 

mentale des travailleurs. Analyser ces risques : 

qui est exposé ? dans quelles conditions ?... 

3. Classer les risques 

Hiérarchiser les risques selon des critères 

définis consensuellement afin d’en dégager des 

priorités d’action.  

Par exemple : Gravité du dommage potentiel X 

Fréquence d’exposition 

4. Mettre en œuvre les solutions 

Les mesures de prévention s’appuient sur le 

classement des risques. Leur finalité est de les 

supprimer ou de les réduire. Elles ne doivent 

pas créer un nouveau risque ni être trop 

contraignantes pour les travailleurs. 

1. Préparer l’évaluation 

En groupe de travail pluridisciplinaire, définir 

la méthode d’évaluation, collecter les données 

d’accidentologie, les fiches de données de 

sécurité…, informer les salariés de la démarche, 

découper l’entreprise en unités de travail… 

La mise à jour du DU, au minimum annuelle et après chaque modification des conditions de travail, de l’apparition 
d'un nouveau risque ou d’un AT/MP, permet de s’assurer de l’efficacité des mesures de prévention mises en place. 

Les intervenants en santé au travail du CMSM se déplacent dans votre entreprise pour 
vous  accompagner dans votre démarche d'évaluation et de prévention des risques et 

vous proposent des sessions d'information. 
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Exemple d’évaluation des risques d’une situation de travail : 

Les critères d’évaluation ont été définis ainsi : 

 

 

 

 

 

 
 

Avec les échelles suivantes :

Gravité des dommages (G)  

1.  Gêne, inconfort / petits soins 
2.  Lésions légères et réversibles 
3.  Lésions graves / incapacité permanente partielle 
4.  Mort possible / incapacité permanente totale 

Fréquence d’exposition (F) 

1. Annuelle / < 1% du temps de travail 
2. Mensuelle / de 1 à 10% du temps de travail 
3. Hebdomadaire / de 10 à 50% du temps de travail 
4. Quotidienne / >50% du temps de travail

 

N° 
Situation 

dangereuse 
Risques 

Dommages 
éventuels 

Estimation 
Priorité 

Mesures de 
prévention 
existantes 

Mesures de 
prévention 
proposées G F 

Risque 
estimé 

1 

Manutention 
manuelle de 
charges 
(jusqu’à x kg, 
x fois par 
jour) 

Mauvais 
mouvement, 
chute de la 
charge… 

Mal de dos, 
blessure, 
lombalgie… 

3 4 12 1 

Équipements 
d’aide à la 
manutention à 
disposition 

Chaussures de 
sécurité 

Voir avec le 
grossiste pour 
limiter le poids 
des cartons 

2 

Déplacement 
sur sol 
encombré ou 
glissant 

Chute  
Lésions liées 
à une chute 
de plain-pied 

2 2 4 2 

Nettoyage 
régulier du sol 

Port de 
chaussures 
antidérapantes 

Remplacer le 
revêtement de 
sol qui est usé 

3 
Absence de 
lumière 
naturelle 

Perte des 
repères 
temporo-
spatiaux 

Perturbation 
de la chrono-
biologie, 
inconfort… 

2 1 2 3 

Pauses 
régulières  

Éclairage 
artificiel adapté 

 

… … … … … … … … … … 

 

Les risques peuvent être liés aux dangers suivants :  

 

 

Équipements de travail / chimiques / électriques / incendie, explosion / biologiques  / rayonnements / 
circulations et déplacements / travaux, accès et stockage en hauteur / ambiances physiques (thermique, sonore, 
lumineuse) / vibrations / manutentions manuelles et activité physique / manutentions mécaniques / 
organisation du travail / travail isolé / travail posté / travail en milieu confiné / … 
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Extrait d’un tableau d’évaluation 


